
 
 
 
 
 

Capsule #34 (Vos affaires syndicales!) 
 
 

INFO-SYNDICALE 

Bienvenue dans votre Info-Syndicale! 
(Version écrite) 
 
Convention collective 
 
Bonne nouvelle! Les textes de la nouvelle convention collective sont maintenant finalisés. La signature 
officielle aura lieu le lundi 27 octobre, et dès qu’elle sera complétée, les documents seront mis à votre 
disposition pour consultation avant leur entrée en vigueur le 1ᵉʳ janvier 2026. Un document de type FAQ 
suivra pour clarifier les principales nouveautés et faciliter la compréhension des nouvelles modalités. 
 
Élections partielles à venir 
 
À la demande du Comité exécutif, le Comité d’élections déclenchera des élections partielles dans les 
regroupements où des postes sont vacants. Le déclenchement officiel aura lieu le vendredi 31 octobre, et 
une communication détaillée vous sera transmise au début de la semaine prochaine. 
 
Entente sur les congés sans solde 
 
Devant les bons résultats observés dans la Région Ouest, l’entente sur les congés sans solde sera étendue 
au secteur Laurentien à Gatineau. Petit rappel : il s’agit d’une mesure volontaire, c’est donc à vous de voir 
si ces modalités vous conviennent. Nous vous tiendrons informés de la suite. 
 
Technologies de l’avenir : l’IA s’invite au travail 
 
L’intelligence artificielle prend de plus en plus de place dans nos vies… et dans nos milieux de travail. 
Parfois c’est très visible, parfois plus subtil. Pour bien comprendre les impacts de ces changements, on a 
besoin de vous toutes et tous. Si vous observez l’implantation de l’IA dans votre environnement de travail, 
même pour un aspect qui semble anodin, écrivez-nous à ia@sevl2815.com 
 
Chaque signalement nous aide à suivre la situation et à mesurer les effets de ces technologies sur nos 
tâches et juridictions syndicales. 
 
En conclusion 
 
Voilà qui conclut notre Info-syndicale de la semaine! 
 
Merci à toutes et à tous pour votre confiance, et on se retrouve la semaine prochaine pour une nouvelle 
capsule. 
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